Notes – rencontre à l’hôpital Sainte-Justine au sujet du CHUM

· Il ne faut pas compter sur moi pour proposer aujourd’hui un site pour le CHUM.  Je n’ai pas l’intention de me prononcer sur le sujet. Sauf le site du 6000 St-Denis que je connais bien, j’ai peu d’informations sur les autres sites. 

· Mais le passé ancien de ce projet d’un CHUM, le passé récent que j’ai vécu et le présent tel qu’il évolue donne à réfléchir. Il s’agit d’un cheminement invraisemblable !

· Ce projet, il en est question depuis 1927 ! Ce que nous vivons présentement dans le dossier du CHUM n’est que la répétition du sort réservé à ce dossier depuis plus de 80 ans !  Pendant toutes ces années se sont succédées des annonces joyeuses et prometteuses d’une construction essentielle pour la faculté de médecine de l’Université de Montréal, a-t-on toujours dit et redit depuis le début et malgré ces affirmations des autorités en la matière, le projet ne s’est encore jamais réalisé !  
· Un CHUM était prévu dans les plans de l’Université de Montréal à être construite sur la montagne au début des années 30. Trois ailes à gauche de la cour d’honneur devaient abriter un spacieux hôpital universitaire de 480 lits… Malheureusement, la débâche boursière de 1929 a mis fin aux travaux qui n’ont été repris qu’en 1940. Mais, à la fin de la construction, les ailes de l’Université destinées à l’hôpital furent plutôt occupés par certains services de l’armée (c’est la guerre…) Il paraît, selon Denis Goulet, dans son Histoire de la faculté de médecine, que le Conseil national de recherches scientifiques y procédait à des recherches secrètes sur la bombe atomique… Le projet a été mis en veilleuse. Goulet écrit : Bien que partageant l’allégresse ressentie par l’ensemble de la collectivité devant l’imposant édifice sur la montagne, les membres de la faculté de médecine n’en éprouvent pas moins une vive déception de ne pouvoir disposer comme prévu d’un hôpital d’enseignement sur la montagne. Il s’agissait là à leurs yeux d’un élément essentiel au développement de la faculté.  (Années 40!)

·  De 1948 à 1965, de nouvelles initiatives avortent. À l’époque, il fut question d’un hôpital de 600 lits au coût de $ 7 millions, réduit à 500 lits pour rencontrer un budget de $ 5 millions. On commence des travaux puis le gouvernement les arrête, même si l’Université avait réussi à ramasser 2 millions dans un appel au peuple  !  

· En 1963, nouveau projet : le doyen de la faculté exprime l’espoir que ce projet soit finalement le dernier. Coût estimé 42 millions. On les abaisse à 27 millions dont 16 millions pour l’hôpital et 11 millions pour la Faculté de médecine. Prise de possession prévue : 1967 ! 

· 1995 : fusion de trois hôpitaux et création, enfin, sur le plan juridique, d’un CHUM sur trois sites. En 1999, le gouvernement décide de construire un nouvel hôpital – moderne – un hôpital du XXIe siècle, disait-on. Le Ministère de la Santé confie à la CHQ le mandat d’identifier un site pour la construction de ce CHUM. La CHQ fait ses études avec l’aide de consultants et recommande le 6000 St-Denis. Le gouvernement accepte.
· Le gouvernement crée une filiale de la CHQ – la SICHUM – dont les membres du conseil d’administration sont des représentants du CHUM, du Ministère de la Santé, de l’Université de Montréal, de la CHQ, des médecins et du public et lui confie le mandat de préparer un plan directeur ( de déterminer ce que devrait être le contenu de ce futur hôpital). Simultanément, il est proposé de faire l’acquisition des terrains et de faire ensuite des ébauches de plans de ce nouveau bâtiment.  
· Le site ne fut jamais remis en cause par les membres du c.a. Ni par les organismes que ces membres représentaient. Au contraire. Ils insistaient pour qu’on accélère l’achat ou l’expropriation des terrains. C’est ainsi que, sous cette pression, une offre d’achat a été faite, avec l’autorisation de toutes les parties, y compris le Ministère, pour l’acquisition d’une partie du terrain – celle qui appartient à un propriétaire privé. L’offre a été signée par la SICHUM et par l’acquéreur.
· D’autre part, le plan directeur avait été déposé dans les délais prévus et acceptés par le conseil d’administration du CHUM, celui de l’Université, par la Table des chefs de départements du CHUM, etc. Seul le Ministère n’avait pas procédé à une acceptation formelle.
· Les choses ont été rondement de 2000 à la fin de 2002. Les choses ont commencé à se compliquer lorsque commencèrent à souffler le vent d’élections éventuelles. 
· Manifestement, il n’était pas désirable pour les politiciens que ce dossier soit un sujet de la campagne électorale. Alors que nous attendions les fonds pour faire l’acquisition des terrains, alors que nous attentions la réponse du gouvernement quant à l’adoption du plan directeur, nous avons appris qu’aucune décision ne serait prise… avant les élections ! Autrement dit, il fallait placer le dossier en veilleuse pendant quelques 7 ou 8 mois, tout en maintenant le personnel et les consultants…occupés ! Ce qui amena m’a décision. Et j’ai quitté.
· Mais, en fait aucune décision n’a été prise avant les élections…soit de mai 2002 à avril 2003 ! 
· Avril 2003 : changement de gouvernement. Et selon une tradition qui relève sans doute de la haute stratégie électorale et politique, le nouveau gouvernement s’empressa de renier ce qu’avait fait le gouvernement précédent. La SICHUM fut abolie, le dossier transféré au CHUM à qui on demande de revoir la pertinence du site 6000 St-Denis et de voir s’il n’était pas possible d’identifier un nouveau site. 
· LE CHUM fait son travail – et dépôt d’un rapport du CHUM en décembre 2003 :  PROPOSITION CHUM 2010. RAPPORT FINAL. Voici ce qu’on y lit :
· Le CHUM a procédé à l’analyse de différents sites pour l’implantation du CHUM 2010. Aucun des sites étudiés n’a présenté plus d’avantages et moins de contraintes que le site au 6000 Saint-Denis. Le Ministère des transports du Québec a procédé à une révision des études sur le site au 6000 St-Denis et n’a pas identifié de contraintes, tant sur la vulnérabilité que sur la circulation, qui empêcheraient la construction du CHUM. En conséquence, le CHUM réaffirme que le 6000 Saint-Denis est maintenu pour l’implantation du futur du CHU et que l’Hôpital Saint-Luc a été retenu pour le CHSGS au centre-ville, principalement pour l’accès, la fonctionnalité et le coût d’adaptation à sa nouvelle mission.
· Le site 6000 St-Denis présente même plusieurs avantages comme son ampleur qui permet d’implanter un CHU de style campus et qui laisse place à des parcs et autres aménagements de type environnement de guérison. Les terrains avoisinants au site permettront l’accueil des activités connexes comme les cliniques privées, la commercialisation de la recherche, un hôtel, des restaurants et autres. Sa desserte par le réseau routier et le transport en commun est bonne et facilite aussi l’implantation. Finalement le fait que le roc se situe en moyenne à 1,5 mètres empêche une contamination des sols en profondeur et permet une assise solide du bâtiment.
· Dans ce rapport, on suggère St-Luc comme hôpital général du centre-ville. 
· Non satisfait de cette conclusion des administrateurs et des gestionnaires du CHUM, le gouvernement confie à deux anciens premiers ministres – un fédéral et l’autre fédéral – le soin de vérifier les conclusions du CHUM. Avec l’aide de nouveaux consultants, les anciens premiers ministres recommandent le site 1000 St-Denis. Vous connaissez la suite… Actuellement, deux ingénieurs ont à faire une nouvelle recommandation et choisir entre deux sites : celui du 1000 St-Denis que ne recommandait pas le CHUM ni l’Université et celui d’Outremont dont les précisions et les détails nous échappent. 
· Sur le plan de la stricte gestion, il est tout de même bizarre qu’un site – le 6000 St-Denis – 
· choisi en 1999 par la CHQ et des experts,
·  entériné par le gouvernement, 
· accepté par le CHUM, 
· par l’Université,
·  par la Table des chefs des départements du CHUM,
·  par les services de la Ville de Montréal qui ont étudié les questions de circulation, de sécurité, d’environnement, etc…)
·  Après que les consultations publiques aient été faites par la Ville de Montréal auprès des citoyens et citoyennes du quartier et avoir tenu compte de leurs préoccupations. 
Il est bizarre que toute cette démarche ait rejeté du revers de la main – et le site sur lequel on s’apprêtait à construire ait été remis en cause ! (Certes, il y avait quelques oppositions individuelles – il y en aura toujours – mais s’il n’y avait pas unanimité, il y avait sûrement un consensus de tous les partenaires de ce projet.) 

Et ce qui encore plus surprenant, c’est que, lorsque le nouveau gouvernement, demande au CHUM de revoir le dossier – le CHUM, après quelques mois de révision, revient à la charge et recommande fortement le 6000 St-Denis et le gouvernement n’acceptent pas cette recommandation, fait fi de la décision du c.a. du CHUM et décide de confier à d’autres de refaire l’analyse du dossier. Ceux-ci, après quelques semaines,  font une recommandation qui plait manifestement au gouvernement qui la confirme et l’annonce comme finale.

À mon avis, le CHUM aurait pu se construire au 6000 St-Denis. Et nous aurions un hôpital moderne répondant aux besoins de tous les partenaires et dont les Montréalais auraient été fiers. Et, aujourd’hui en 2005, les travaux seraient en cours… 

Personnellement, je ne comprends que des experts, analysant la même circulation d’un même quartier et d’un même coin de rue, arrivent à des conclusions différentes. Et que des experts différents analysant une même situation arrivent à des conclusions différentes !  


Des gouvernants qui ne font pas de la gouvernance en vue de réaliser des projets – mais une gouvernance qui gère les projets de façon à en prendre tout le mérite et de prétendre qu’ils ont mieux fait que leurs adversaires… malgré les coûts et les retards dans la réalisation du projet.


Le dossier, à mon avis, était bien parti. Malgré le vieil historique de ce dossier, nombreux était ceux qui croyaient que cette fois-ci était la bonne ! Il semble bien que le changement de garde ait commandé la mise en place de nouveaux lieutenants, de nouveaux intéressés, de nouvelles visions, de nouveaux intérêts… et l’embauche d’experts qui arrivent à des conclusions différentes. Espérons que ce chapitre, particulièrement houleux, sera tout de même le dernier. Et ce que d’autres ont appelé un véritable « gâchis » mérite certes qu’on organise dès que possible une consultation citoyenne afin de donner une certaine transparence à ce dossier de plus en plus incompréhensible pour le citoyen.
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